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LOI DU PAYS n° 2011-32 du 9 décembre 2011 portant diverses modifications 
relatives à l'actualisation au 1er janvier 2012 du système harmonisé de désignation 
et de codification des marchandises (SH).

(JOPF du 9 décembre 2011, n° 72 NS, p. 3114)

Modifiée par :

- Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 ; JOPF du 11 décembre 2012, n° 56 NS, p. 3151
L'assemblée de la Polynésie française a adopté,
Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :
Article LP. 1er. — L'annexe I visée à l'article LP. 2 de la loi du pays n° 2008-8 du 25 août 2008 relative à l a nomenclature combinée communément appelée nomenclature du "tarif des douanes" est remplacée par l a nouvelle annexe I ci-jointe. (1)
Art. LP . 2.— L'annexe I visée au IV de l'article LP. 1er de la loi du pays n° 2008-7 du 25 août 2008 relative au droit de douane est remplacée par la nouvelle annexe I ci-jointe. (1)
Art. LP 3.— Dans la première colonne intitulée "tarif' du tableau visé à l'article 3 de l a délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d'une taxe de développement local à l'importation, l a codification "2105.00.20" est remplacée par

la codification : "2105.00.90".
Art. LP. 4.— (abrogé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. Lp 15-15°)
Art. LP. 5.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er jour du mois qui suit sa publication au Journal officiel de l a Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2012.

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.
Fait à Papeete, le 9 décembre 2011.

Oscar Manutahi TEMARU
Le vice-président,

Antony GEROS.

Le ministre de l'économie, des finances,

du travail et de l'emploi,

Pierre FREBAULT
Le ministre des ressources marines,

Temauri POSTER.

Le ministre de l'agriculture,

de l'élevage et de la forêt,

Kalani TEIXEIRA.
Travaux préparatoires :

Arrêté n° 1794 CM du 18 novembre 2011 soumettant un projet de loi du pays à l'assemblée de la Polynésie française ;

Examen par la commission des finances le 22 novembre 2011 ;

- Rapport n° 143-2011 du 23 novembre 2011 de M. Victor Maamaatuaiahutapu, rapporteur du projet de loi du pays ;

Adoption en date du 6 décembre 2011 ; texte adopté n° 2011-34 LP/APF.
(1) Les annexes feront l'objet d'une publication ultérieure.
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